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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section B – N° 23/02804 – 18 novembre
2025

TEXTE

En l’espèce, un immeuble en copro priété compre nant plusieurs
appar te ments a été édifié en 1980. À l’origine, le revê te ment des sols
était en moquette. En 2015, le proprié taire d’un appar te ment a
remplacé le sien par un revê te ment en plas tique. Les voisins du
dessous ont alors constaté une augmen ta tion de la percep tion du
bruit. Le proprié taire à l’initia tive des travaux liti gieux a refusé de
réaliser des travaux permet tant de remé dier à cette situa tion. Une
exper tise judi ciaire a alors été initiée par les voisins gênés.

1

Le rapport d’exper tise judi ciaire a conclu à l’exis tence d’un trouble
anormal de voisi nage. Il souligne que le rempla ce ment d’une
moquette par un sol plas tique dur réduit forte ment l’isola tion aux
bruits de chocs. Il relève une dété rio ra tion de l’isola tion aux bruits de
chocs de 14 dB(A) de sorte que les seuils régle men taires maxi maux
sont atteints. Il ajoute que le rempla ce ment ne respecte pas le
règle ment de copro priété qui stipule que les maté riaux utilisés
doivent présenter des carac té ris tiques d’isola tion phonique au moins
égales à celles des maté riaux d’origine.
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Forts de ces conclu sions exper tales, les voisins du dessous ont cru
opportun de saisir le tribunal judi ciaire de Gap aux fins d’obtenir, sur
le fonde ment du trouble anormal de voisi nage, la condam na tion du
voisin à réaliser des travaux de rempla ce ment des maté riaux couvrant
le sol avec des carac té ris tiques d’isola tion phonique au moins égales à
celles des maté riaux d’origine.

3

Par juge ment en date du 7 juillet 2023, le tribunal n’a pas fait droit à
leur demande. Un appel a alors été inter jeté près de la cour d’appel
de Grenoble.

4

Les appe lants soutiennent que le critère d’anor ma lité est rempli
puisque la modi fi ca tion du revê te ment du sol a entraîné une
dégra da tion de l’isola tion sonore au mépris du règle ment de
copro priété. D’une part, les maté riaux utilisés ne présentent pas des
carac té ris tiques d’isola tion phonique au moins égales à celles des
maté riaux d’origine. D’autre part, le syndicat des copro prié taires n’a
pas donné son auto ri sa tion à la réali sa tion des travaux.

5

Quant à l’intimé, il se défend en rele vant que l’anor ma lité ne peut être
carac té risée compte‐tenu du fait que l’immeuble est rela ti ve ment
ancien de sorte que l’isola tion phonique n’est pas parfaite et laisse
filtrer des bruits. Il ajoute que la seule dimi nu tion de la qualité
acous tique ne peut à elle seule, en l’absence de tout autre élément
objectif, être consti tu tive d’un trouble anormal de voisinage.

6

La ques tion posée à la cour d’appel est donc la suivante : la
dégra da tion de la qualité acous tique du revê te ment du sol d’un
immeuble ancien en viola tion du règle ment de copro priété est‐elle
de nature à justi fier la carac té ri sa tion d’un trouble anormal de
voisi nage ?

7

La cour d’appel a répondu par la néga tive. Pour justi fier sa posi tion,
contraire aux conclu sions tech niques de l’expert judi ciaire, elle
rappelle que la théorie des troubles normaux de voisi nage constitue
une respon sa bi lité objec tive, et que le carac tère anormal du trouble
s’apprécie en fonc tion du contexte. Elle ajoute que cette
carac té ri sa tion relève de l’appré cia tion souve raine des juges du fond,
et ce même si la régle men ta tion rela tive à la lutte contre les bruits du
voisi nage contribue par l’indi ca tion de seuils régle men taires à
objec tiver l’anor ma lité du trouble. La régle men ta tion appli cable aux
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faits de l’espèce est l’article 2 de l’arrêté du 14 juin 1969. Selon ce
dernier, l’isole ment aux bruits d’impact doit être de 70 dB(A)
maximum avec une tolé rance de 3 dB(A). Or, les mesures prises par
l’expert judi ciaire révèlent un isole ment aux bruits d’impact de
73 dB(A). Autre ment dit, le seuil de tolé rance maximal est atteint.
En outre, il ressort des conclu sions exper tales que la dégra da tion du
confort acous tique est de 14 dB. Pour la cour d’appel, l’ensemble de
ces consta tions tech niques ne suffisent pas à démon trer l’exis tence
d’un trouble anormal de voisi nage puisque que le niveau d’isola tion
phonique demeure conforme aux perfor mances atten dues pour un
immeuble édifié en 1980.

Elle apprécie donc le trouble en fonc tion de son contexte tech nique
et régle men taire. Forte de cette contex tua li sa tion, elle en déduit une
absence d’éléments qui objec ti ve ment démontrent que les nuisances
sonores présentent une inten sité excé dant les incon vé nients
normaux de voisi nage. En somme, le fait que le seuil de tolé rance
maximal soit atteint et qu’il existe une dégra da tion du confort de
14 dB n’est pas objec ti ve ment suffisant.

9

Il appa raît impor tant de relever que la cour d’appel est indif fé rente à
l’argu ment selon lequel le règle ment de copro priété a été violé. Il est
donc permis d’en conclure que la viola tion du règle ment de
copro priété ne contribue pas à objec tiver l’appré cia tion du trouble.
Autre ment dit, pour objec tiver le trouble, la cour se réfère
unique ment aux seuils régle men taires retenus par le pouvoir
exécutif, et se refuse à consi dérer les pres crip tions du règle ment de
copro priété. Les raisons de ce refus ne sont pas préci sées dans l’arrêt.

10

Pour tant, il semble qu’un règle ment de copro priété puisse consti tuer
un élément objectif supplé men taire de nature à contri buer à
l’appré cia tion du trouble dénoncé. D’ailleurs, la Cour de cassa tion a
déjà admis l’enga ge ment de la respon sa bi lité du copro prié taire pour
trouble anormal du voisi nage dès lors que l’isola tion acous tique aux
bruits d’impact prévue par le règle ment de copro priété a diminué
suite à un chan ge ment du revê te ment du sol 1.

11

Pour autant, il appa raît diffi cile de ne pas consi dérer le fait que la
viola tion du règle ment de copro priété par un voisin au préju dice des
autres voisins puisse égale ment s’appa renter à un compor te ment
fautif de nature à engager la respon sa bi lité contrac tuelle. D’ailleurs, la
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NOTES

1  Cass. civ. 3 , 20 novembre 2012, n  11‐17.801, inédit.

2  Cass  civ. 3 , 15 janvier 2003, n  01‐14.472, Bull.

RÉSUMÉ

Français
La dété rio ra tion de l’isola tion phonique d’un immeuble ancien n’est pas à
elle seule de nature à justi fier la carac té ri sa tion d’un trouble anormal de
voisi nage dès lors que les perfor mances régle men taires spéci fiques à ce
type d’immeuble sont atteintes. Peu importe que la dété rio ra tion ait pour
origine la viola tion du règle ment de copro priété. Cette dernière ne
constitue pas un élément objectif supplé men taire de nature à contri buer à
l’appré cia tion du trouble dénoncé.

Cour de cassa tion a eu l’occa sion de retenir que le rempla ce ment des
revê te ments du sol par des revê te ments de moindre qualité
d'iso la tion phonique, au mépris du règle ment de copro priété,
consti tuait une faute contractuelle 2. La cour d’appel de Grenoble
aurait pu être sensible à ce fonde ment juri dique. En effet, il ressort
du rapport d’exper tise judi ciaire que le voisin du dessus n’a pas
respecté le règle ment de copro priété qui stipule que les maté riaux
utilisés doivent présenter des carac té ris tiques d’isola tion phonique
au moins égales à celles des maté riaux d’origine. Cette viola tion peut
s’appa renter à une faute contrac tuelle. En outre, il ressort que cette
viola tion a entraîné une dété rio ra tion de l’isola tion aux bruits de
chocs de 14 dB(A). Un préju dice de jouis sance pouvait donc
vala ble ment être carac té risé. Ce moyen aurait pu a minima être
soutenu à titre subsi diaire pour pallier le risque d’un défaut de
carac té ri sa tion du trouble.

Cet arrêt est l’occa sion de mettre en relief les diffi cultés proba toires
rela tives à la carac té ri sa tion du trouble anormal de voisi nage. Il nous
donne à comprendre qu’il peut être judi cieux de ne pas négliger la
mise en jeu de la respon sa bi lité contrac tuelle au‐delà d’un effort
d’objec ti va tion du trouble dont la carac té ri sa tion demeure aléatoire.
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